
RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 

TRIBUNAL CANTONAL 
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ADM 22/2011 

Président Pierre Broglin 

Greffiére Gladys Winkler 

DÉCISION DU 11 JUILLET 2011 

en la cause liée entre 

1. HELVETIA NOSTRA, association présidée par M. Franz Weber, 1520 Montreux, 

2. M. Jean-Marc CHRISTE, Rte de Bonfol 58a, 2943 Vendlincourt, 

3. Mme Catherine BOlNAY, Rte de Bonfol 59b, 2943 Vendlincourt, 

4. Mme Nadine BOINAY, Rte principale 58, 2943 Vendlincourt, 

5. M.et Mme Raoul et Gertrude CHALLET, Rte principal.e 74, 2943 Vendlincourt, 

6. M. Bernard HENGY, Château-bleu, 2943 Vendlincourt, . 

7. M. Jean-Michel FALBRIARD, Gros Verger 6L, 2943 Vendlincourt, 

8. Mme Maryline WERMEILLE, En Chésal 53R, 2943 VendlincÇ)urt, 

9. Mme Elisabeth BERMON, Rue principale 72, 2943 Vendlincourt, 

10. Mme Marianne MIGY, Rue de l'Eglise 124, 2943 Vendlincourt, 

représentés par Me Rudolf Schaller, avocat, 1204 Genève, 

recourants, 
et 

'" 
le Servièe de l'aménagement du territoire, Rue des Moulins 2, 2800 Delémont, 

intimé, 

relative à la décision de l'intimé du 30 juin 2008 - plan spécial "Sur la Charmille" de la 

commune de Vendlincourt. 

Appelés en cause: 
1. Commune de Vendlinc0 urt, agissant par son Conseil communal, 2954 Vendlincourt, 

- représentée par Me Jean-Marc Christe, avocat à Delémont, 

2. Florian Lachat, Ch. des Cordonniers, 2900 Porrentruy, 

- représenté par Me Vincent Willemin, avocat à Delémont. 
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Vu l'arrêt du Tribunal fédéral du 8 mars 2011 annulant l'arrêt de la Chambre administrative 

du 18 juin 2009 ainsi que le plan d'affectation spécial "Sur la Charmille", se rapportant à 
l'aménagement d'un circuit automobile, plan adopté par la commune de Vendlincourt le 3 

février 2008 et ratifié par le Service de l'aménagement du territoire (ci-après: le SAT) le 30 

juin 2008 ; le Tribunal fédéral a, par ailleurs, mis à la charge du promoteur du projet, Florian 

Lachat, la totalité des frais de la procédure ainsi qu'une indemnité de dépens de Fr 4'000.- à 
payer aux recourants, la cause étant renvoyée au Tribunal cantonal pour nouvelle décision 

sur les frais et dépens de la procédure cantonale; 

Vu les déterminations des parties à ce sujet; les recourants demandent qu'il leur soit alloué 

une indemnité de dépens de Fr 20'444.-, y compris débours et TVA, à verser par l'intimé et 

les appelés en cause, solidairement entre eux pour le tout et que les frais de justice soient 

mis à la charge des intimés et leur avance remboursée; le SAT demande, lui, que la 

répartition des frais et dépens opérée par le TF soit également appliquée par la Cour 

administrative, dans la mesure où le plan spécial a été établi sur l'initiative de Florian 

Lachat; si tel n'est pas le cas, l'entier des frais et dépens, ou à tout le moins la majeure 

partie de ceux-ci, devrait être mis à la charge de Florian Lachat, dès lors qu'en tant que 

promoteur du projet, son intérêt à la procédure était particulièrement important; dans tous 

les cas, la commune, dont le rôle était limité à l'adoption du plan spécial qui était secondaire 

dans cette affaire, devrait être exemptée de toute participation aux frais et dépens, d'autant 

plus qu'elle devra sans doute supporter ses propres dépens relativement conséquents ;'Ia 

commune de Vendlincourt, de son côté, est d'avis qu'elle n'a à supporter aucun frais 

judiciaire et aucune indemnité de dépens dans le cadre de cette procédure, dès lors que la 

procédure a été conduite et indiquée par le canton à la commune de Vendiincourt; au 

demeurant, celle-ci a dû supporter un montant de Fr 16'716.75 pour la procédure de recours 

au Tribunal fédéral, qui s'ajoutent aux Fr 20'666.- de la première instance; il serait donc 

inéquitable de lui faire supporter encore d'autres frais et dépens en relation avec cette 

affaire; enfin, Florian Lachat relève qu'il n'a aucune responsabilité concernant le sort de la 

procédure, de sorte que l'intégralité des frais judiciaires doit être laissée à la charge de 

l'Etat; le même raisonnement peut être fait en ce qui concerne les dépens des recourants, 

de sorte que ceux-ci doivent être entièrement assumés par l'Etat; il relève en outre que pour 

déterminer le montant de l'indemnité de dépens, il faudra au préalable déterminer les parties 

du recours qui sont recevables; 

Attendu qu'il appartient au président de la Cour administrative de liquider la question des 

frais et dépens de la procédure de recours qui s'est déroulée devant la Chambre 

administrative, qui est devenue sans objet par l'arrêt rendu le 8 mars 2011 par le Tribunal 

fédéral (cf. art. 142 al. 1 Cpa); 

Attendu que pour juger de la répartition des frais et dépens de la procédure de première 
, instance, on ne saurait retenir une solution identique à celle qu'a admis le Tribunal fédéral, 

comme le demande le SAT; en effet, la réglementation en matière de frais et dépens est 

différente devant le Tribunal fédéral; le canton et les communes ne peuvent notamment pas 

se voir imposer de frais judiciaires lorsqu'ils s'adressent au Tribunal fédéral dans l'exercice 

de leurs attributions officielles sans que leur intérêt patrimonial soit en cause ou si leurs 

décisions font l'objet d'un recours (cf. art. 66 al. 4 LTF) ; 



3
 

Attendu qu'i/découle de l'article 219 al. 1 Cpa qu'en cas de recours, les frais de procédure 

sont mis, en règle générale, à la charge de la partie qui succombe; l'alinéa 2 de cette 

disposition prévoit toutefois que lorsque cette dernière pouvait de bonne foi se croire fondée 

à recourir, à interjeter action ou à prendre des conclusions dans une procédure, l'autorité 

peut, selon les circonstances, l'exempter du paiement des frais ou les réduire; 

Attendu qu'il ressort du dossier produit par le SAT que la procédure destinée à permettre la 

réalisation du circuit automobile projeté a été préconisée par le canton; par lettre du 20 août 
2004 adressée au représentant du promoteur, le SAT a ainsi indiqué qu'il n'y aurait pas 

forcément de modification ou de nouvelle fiche du plan directeur; or, c'est précisément pour 
ce motif-là que le Tribunal fédéral a annulé l'arrêt de la Chambre administrative; il convient 

dès lors de laisser les frais de la procédure de recours devant cette instance à la charge de 

l'Etat; 

Attendu que, selon l'article 227 Cpa, la partie qui succombe supporte ses dépens; elle est 
en outre condamnée, en règle générale, à payer ceux de la partie qui a obtenu gain de 
cause (aI.1) ; lorsque la partie qui succombe pouvait de bonne foi se croire fondée à recourir, 

interjeter action ou à prendre des conclusions dans une procédure, l'autorité peut, selon les 

circonstances, compenser les dépens totalement ou partiellement (al. 2); en outre l'article 

229 Cpa prévoit que lorsque plusieurs personnes sont parties à la procédure, les dépens 

sont, en règle générale, répartis ou compensés entre celles qui succombent compte tenu 
notamment de leur intérêt à la procédure et du sort fait à leurs conclusions; 

Attendu qu'il ressort de ce qui précède que les recourants ont droit à une indemnité pour 
leurs dépens, s'agissant de la procédure qui s'est déroulée devant la Chambre 

administrative; une compensation des dépens des recourants, en tout ou partie, avec ceux 
des autres parties serait inéquitable, vu l'admission de leur recours par le Tribunal fédéral;
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Attendu que la procédure de plan spécial a été initiée à la demande du promoteur Florian 

Lachat, dont l'intérêt à la procédure était dès lors considérable; il y a lieu de tenir compte 
également du fàit que, si le recours déposé contre l'arrêt de la Chambre administrative a été 
admis par le Tribunal fédéral, c'est en raison de la procédure préconisée par le canton; dans 
ces conditions, il ne se justifie pas de faire supporter une partie des dépens des recourants à 

. la commune de Vendlincourt ; les dépens des recourants doivent être ainsi répartis à raison 

des deux tiers pour le promoteur et d'un tiers pour le canton; 

Attendu que le montant des dépens réclamés par les recourants pour la procédure devant la 

Chambre administrative correspond à celui qui était demandé par Florian Lachat et la 

commune de Vendlincourt à l'issue de la procédure cantonale; ce montant n'est pas 
excessif compte tenu de l'ampleur du dossier; il est ainsi conforme à l'ordonnance fixant le 

tarif des honoraires d'avocat (cf. art. 8 al. 1); 

Attendu que le recours déposé devant la Chambre administrative avait été considéré comme 
recevable par cette instance dans son arrêt du 18 juin 2009 ; de plus, les recourants ont 

obtenu entièrement gain de cause devant le Tribunal fédéral, de sorte qu'on ne saurait 
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réduire, comme le demande Florian Lachat, le montant des dépens réclamés par les 
recourants pour la procédure cantonale; 

PAR CES MOTIFS 

Le président de la Cour administrative 

laisse 

les frais de la procédure ayant abouti à l'arrêt de la Chambre administrative du 18 juin 2009 à 
l'Etat; 

ordonne 

la restitution aux recourants de leur avance de frais par Fr 1'500.- ; 

alloue 

aux recourants une indemnité de dépens pour la procédure devant la Chambre 

administrative de Fr 20'444.-, débours et TVA compris, à payer, pour les 2/3, soit 

Fr 13'629.35 par Florian Lachat, le solde par Fr 6'814.65 étant mis à la charge de l'Etat; 

informe 

les parties des voies et délai de recours selon avis ci-après. 

Porrentruy, le 11 juillet 2011 

Le président: La greffière : 

(1~\Nrz_._ 
Pierre Broglin Gladys Winkler 

A notifier: 

aux recourants, par leur mandataire, Me Rudolf Schaller, avocat, Boulevard 

Georges-Favon 13, 1204 Genève; 

à l'intimé, Je Service de l'aménagement du territoire, Rue des Moulins 2, 

2800 Delémont; 

à l'appelée en cause, la commune de Vendlincourt, par son mandataire, Me Jean­

Marc Christe, avocat, Marché-aux-Chevaux 5, 2800 Delémont; 

à l'appelé en cause, Florian Lachat, par son mandataire, Me Vincent Willemin, 

avocat, Place de la Gare 18, Case postale 169, 2800 Delémont. 
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Communication concernant les moyens de recours: 

La présente décision peut faire l'objet, dans les trente jours suivant sa notification, d'un recours au Tribunal 

fédéral. Le recours en matiére de droit public s'exerce aux conditions des articles 82 ss de la loi du 17 juin 2005 

sur le Tribunal fédéral (L TF - RS 173.110), le recours constitutionnel subsidiaire aux conditions des artie/es 113 

ss LTF. Le mémoire de recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14; il doit être rédigé dans 

une langue officielle, indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. Les motifs 

doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit. Si le recours n'est recevable que s'il soulève 

une question juridique de principe, il faut exposer en quoi l'affaire remplit cette condition. Les pièces invoquées 

comme moyens de preuve doivent être jointes au mémoire, pour autant qu'elles soient en mains de la partie; il en 

va de même de la décision attaquée. 


